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CONTRAVENTION ÉCOLOGIQUE D'ÉMISSIONS DE CO2
LA CONTRAVENTION RELEVÉE À VOTRE ENCONTRE ENTRE DANS LE CAS SUIVANT :

CATÉGORIE ÉMISSIONS DE CO2

INFÉRIEURES OU ÉGALES À 100 g/km

SUPÉRIEURES A 250 g/km

DE 101 A 120 g/km

DE 121 A 140 g/km

DE 141 A 160 g/km

DE 161 A 200 g/km

DE 201 A 250 g/km
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PAIEMENT :  NE LAISSEZ PAS VOS ENFANTS PAYER POUR VOUS
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LES PERVENCHES
DU CLIMAT

Bureau des contraventions

TIMBRE-POSTE

TARIF LETTRE

Si vous le pouvez, pensez à faire votre 
prochain déplacement à pied, en vélo, en transport 

en commun ou en auto partagée !
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CHANGEZ VOS COMPORTEMENTS

• Si vous le pouvez, privilégiez d'autres moyens de locomotion :
transports en commun, covoiturage, vélo…
• Si vous devez utiliser votre voiture, conduisez de manière
responsable, en respectant les limitations de vitesse, en adoptant
une conduite souple, en entretenant correctement votre véhicule,
en évitant d'utiliser la climatisation...
• Si vous êtes amenés à acheter un nouveau véhicule : privilégiez
une voiture de catégorie A ou B.

En France, les transports sont la première
source de rejet de CO2 dans l'atmosphère,
principal gaz à effet de serre responsable 

des changements climatiques.

POURQUOI CETTE FAUSSE CONTRAVENTION ?

La lutte contre les changements climatiques constitue
désormais une priorité majeure à l'échelle planétaire. Le
transport routier est le deuxième secteur émetteur de gaz à
effet de serre au niveau mondial. En Europe, les voitures
particulières représentent 12 % des émissions, et en
France,  14 %. Constructeurs, gouvernement, citoyens,
nous avons tous un rôle à jouer !

Votre voiture est l'une des plus 
polluantes du marché ! Optez pour 

un modèle plus efficace lorsque 
vous changerez de véhicule.

Obtenir des véhicules plus efficaces ferait du
bien au climat, à notre porte-monnaie et à
notre sécurité, parce que :

• Plus une voiture consomme d'essence, plus
elle émet de CO2.
• Réduire le poids des véhicules est le meilleur
moyen d'agir sur la consommation en carburant.
• Plus une voiture est lourde et puissante,
plus le risque d'accident grave est important.

L'Union européenne négocie actuellement une
législation visant à limiter les émissions de CO2

des voitures neuves.

Agissez avec Greenpeace pour obtenir une
réglementation ambitieuse (120 g de CO2/km
dès 2012, et 80 g de CO2/km d'ici à 2020) sur
www.greenpeace.fr/voitures 

FAITES PRESSION 
SUR LES DÉCIDEURS

Pour aller plus loin :
www.greenpeace.fr

METTONS NOS VOITURES AU RÉGIME 
POUR SAUVER LE CLIMAT !
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